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CONTRAT D’ENTRETIEN 
DE L’INSTALLATION DE CHAUFFAGE 

(ET DE PRODUCTION D’EAU CHAUDE SANITAIRE) 

CONDITIONS GÉNÉRALES 

1. Objet du présent contrat  

Les présentes CondiAons Générales ont pour objet de définir les modalités des prestaAons d’entreAen assurées par 
le prestataire pour le compte du client. Elles sont complétées ou modifiées, le cas échéant, par les CondiAons 
ParAculières. L’ensemble formé par les CondiAons Générales et les CondiAons ParAculières consAtuent l’intégralité 
du contrat d’entreAen unissant le prestataire au client (ci-après désigné « le Contrat »).  

Dans le cadre du Contrat, le prestataire s’engage à fournir les moyens nécessaires et suffisants pour effectuer les 
prestaAons contractuelles définies aux arAcles 1 à 3 des CondiAons ParAculières, dans les meilleures condiAons et 
le respect des règles de l’art et de la règlementaAon en vigueur.  

Le fait de confier au prestataire les prestaAons d’entreAen objets du Contrat ne dispense pas le client des 
obligaAons mises à sa charge par la règlementaAon en vigueur ou par toute convenAon conclue avec un Aers.  

2. Prise en charge de l’installaCon  

Hormis les cas où le Contrat porte sur une installaAon venant d'être réalisée par le prestataire, les parAes 
effectuent un état des lieux contradictoire avant toute entrée en vigueur du contrat.  

Cet état des lieux, qui est annexé au Contrat (Annexe A des CondiAons ParAculières), permet au prestataire :  

- De visiter et prendre connaissance de l’installaAon qu’il s’engage à entretenir dans le cadre du Contrat ;  
- De préciser l’état et de vérifier la conformité des biens à entretenir avec la règlementaAon en vigueur.  

En cas de non-conformité relevée pouvant présenter des risques pour la sécurité des biens, des personnes ou de 
l’environnement ou encore en cas de matériel présentant un état d’usure avancée, le prestataire peut condiAonner 
l’exécuAon des prestaAons décrites dans les CondiAons ParAculières à la réalisaAon préalable, par le client, des 
travaux nécessaires à la mise en conformité ou au remplacement du matériel en mauvais état. La bonne réalisaAon 
de ces travaux est aTestée par un constat signé contradictoirement et annexé au Contrat.  

Le prestataire ne saurait être tenu responsable des défauts portant sur une parAe de l’installaAon non accessible 
ou non visible, non décelables ou non signalés par le client lors de l’état des lieux, et de leurs conséquences. Il peut 
s’agir notamment :  

- De vices cachés,  
- D’un dimensionnement de l’installaAon ou de ses composants non adaptés aux besoins et à l’uAlisaAon qui en 

est faite.  

Selon les cas, le Contrat prend effet à la date :  

- De la signature de l’état des lieux contradictoire, dès lors que l’installaAon inspectée ne présente pas 
de non-conformité dangereuse ni un état d’usure avancé ;  

- De la signature du constat aTestant de la bonne réalisaAon, par le client, des travaux de mise en 
conformité de l’installaAon ou de remplacement du matériel en mauvais état ;  

- De la fin des travaux de l’installaAon, lorsque ceux-ci ont été réalisés par le prestataire.  
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3. PrestaCons contractuelles  

Les opéraAons effectuées sur les appareils dans le cadre du Contrat sont conformes aux recommandaAons figurant 
dans les noAces fabricants remises par le client. Elles sont consignées, après chaque intervenAon, sur un bulleAn de 
visite signé par le prestataire et le client. L’original est conservé par ce dernier. 

4. CondiCons d’intervenCon  

4.1. Les visites d’entreCen  

Le nombre et les modalités des visites d’entreAen font l’objet d’un accord entre les deux parAes et sont précisés 
dans les CondiAons ParAculières.  

4.2. Les prestaCons non couvertes par le Contrat  

Les dépannages, remises en l’état/remplacements de pièces et matériels et, de manière plus générale, les 
prestaAons visées par l’arAcle 3 des CondiAons ParAculières ne sont pas inclus dans les prestaAons de base du 
Contrat et seront facturés en sus conformément à l'arAcle 7.2 des présentes CondiAons Générales.  

Néanmoins, en cas de panne, le prestataire s’engage à intervenir sur simple appel téléphonique du client au 
numéro suivant : 02.99.45.61.35  

Les plages (jours, heures) et le délai d’intervenAon sont fixés dans les CondiAons ParAculières. 

Le client fait également son affaire personnelle de tout remplacement de pièces et matériels lorsque ce 
remplacement, y compris la main d’œuvre et les diverses fournitures nécessaires à l’opéraAon, relève des garanAes 
dues par l’entreprise Aerce qui a réalisé l’installaAon de l’équipement concerné. 

5. Durée et dénonciaCon  

Le Contrat prend effet à compter de la date visée à l’arAcle 2 des présentes CondiAons générales et pour la durée 
iniAale prévue à l'arAcle 6 des CondiAons ParAculières. 

Il est ensuite renouvelé par tacite reconducAon pour une durée équivalente sauf dénonciaAon par leTre 
recommandée avec accusé de récepAon émanant de l’une des parAes, au moins deux mois avant le terme iniAal du 
Contrat ou celui issu d’un éventuel renouvellement.  

Conformément à l’arAcle L215-4 du code de la consommaAon, les termes des arAcles L215-1 à L215-3 et L241-3 du 
code de la consommaAon sont reproduits ci-dessous.  

Extrait du code de la consommaAon 

Ar9cle L215-1 
Pour les contrats de presta6ons de services conclus pour une durée déterminée avec une clause de reconduc6on 
tacite, le professionnel prestataire de services informe le consommateur par écrit, par leUre nomina6ve ou courrier 
électronique dédiés, au plus tôt trois mois et au plus tard un mois avant le terme de la période autorisant le rejet de 
la reconduc6on, de la possibilité de ne pas reconduire le contrat qu'il a conclu avec une clause de reconduc6on 
tacite. CeUe informa6on, délivrée dans des termes clairs et compréhensibles, men6onne, dans un encadré 
apparent, la date limite de non-reconduc6on.  
Lorsque ceUe informa6on ne lui a pas été adressée conformément aux disposi6ons du premier alinéa, le 
consommateur peut meUre gratuitement un terme au contrat, à tout moment à compter de la date de 
reconduc6on.  
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Les avances effectuées après la dernière date de reconduc6on ou, s'agissant des contrats à durée indéterminée, 
après la date de transforma6on du contrat ini6al à durée déterminée, sont dans ce cas remboursées dans un délai 
de trente jours à compter de la date de résilia6on, déduc6on faite des sommes correspondant, jusqu'à celle-ci, à 
l'exécu6on du contrat.  
Les disposi6ons du présent ar6cle s'appliquent sans préjudice de celles qui soumeUent légalement certains contrats 
à des règles par6culières en ce qui concerne l'informa6on du consommateur.  

Ar9cle L215-2 
Les disposi6ons du présent chapitre ne sont pas applicables aux exploitants des services d'eau potable et 
d'assainissement.  

Ar9cle L215-3 
Les disposi6ons du présent chapitre sont également applicables aux contrats conclus entre des professionnels et des 
non-professionnels.  

[…] 

Ar9cle L241-3 
Lorsque le professionnel n'a pas procédé au remboursement dans les condi6ons prévues à l'ar6cle L. 215-1, les 
sommes dues sont produc6ves d'intérêts au taux légal. » 

6. ModificaCon / RésiliaCon du contrat / RétractaCon  

6.1. ModificaCon du contrat  

Le remplacement ou la modificaAon d’équipements visés par le Contrat et décrits dans les CondiAons ParAculières, 
exécuté par le prestataire ou une entreprise Aerce au cours de la période de validité du Contrat, entraîne la 
modificaAon du Contrat par voie d’avenant. Lorsque ces opéraAons sont effectuées par une entreprise Aerce, un 
état des lieux contradictoire condiAonne la prise en charge de l’installaAon selon les modalités décrites à l’arAcle 2 
des CondiAons Générales.  

Toute modificaAon du Contrat rendue nécessaire, au cours de sa période de validité, par une évoluAon 
règlementaire ou normaAve est également effectuée par voie d’avenant.  

Dans le cas où les modificaAons sont de nature à changer l’objet du Contrat, ce dernier devra être remplacé par un 
nouveau contrat, établi et signé par les parAes.  

6.2. RésiliaCon du contrat  

Après mise en demeure par leTre recommandée avec accusé de récepAon, restée infructueuse pendant un délai 
de 15 jours, le présent Contrat est résilié de plein droit dès récepAon de la noAficaAon adressée à la parAe 
défaillante par leTre recommandée, dans les cas suivants :  

- Le non-paiement du forfait ou des prestaAons supplémentaires dans les délais prévus à l'arAcle 7.3 des 
présentes CondiAons Générales,  

- Le non-respect par l’une ou l’autre des parAes d’une de ses obligaAons essenAelles dans le cadre de l’exécuAon 
du Contrat.  

6.3. Exercice du droit de rétractaCon  

Dans les cas où le Contrat ou la commande de prestaAons hors Contrat ont été conclus hors établissement ou à 
distance, le client peut, conformément aux disposiAons des arAcles L.221-18 et suivants du Code de la 
consommaAon, se rétracter sans donner de moAf dans un délai de quatorze jours.  
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Le délai de rétractaAon expire quatorze jours après le jour de la conclusion du Contrat ou de la commande de 
prestaAons hors Contrat.  

Pour exercer son droit de rétractaAon, le client doit noAfier au prestataire sa décision de rétractaAon au moyen 
d'une déclaraAon (leTre envoyée par la poste, télécopie ou courrier électronique) ou uAliser le modèle de 
formulaire de rétractaAon annexé aux CondiAons ParAculières. La noAficaAon de l’exercice du droit de rétractaAon 
doit être envoyée à l’adresse suivante : INOKER ENERGIE – ZA la Morandais – 35190 Tinténiac ou par mail sur 
secretariat@inoker.fr 

En cas de rétractaAon, le prestataire remboursera au client tous les paiements reçus de lui sans retard excessif et, 
en tout état de cause, au plus tard quatorze jours à compter du jour où le prestataire est informé de la décision du 
client de se rétracter. Le prestataire procédera au remboursement en uAlisant le même moyen de paiement que 
celui uAlisé par le client pour la transacAon iniAale, sauf si ce dernier convient expressément d'un moyen différent ; 
ce remboursement n'occasionnera pas de frais pour le client.  

Si le client a demandé de commencer la prestaAon de services pendant le délai de rétractaAon, il devra payer un 
montant proporAonnel à ce qui lui a été fourni jusqu'au moment où il a informé le prestataire de sa rétractaAon du 
Contrat ou de la commande de prestaAons hors Contrat, par rapport à l'ensemble des prestaAons prévues par le 
Contrat ou la commande.  

Le droit de rétractaAon ne peut être exercé pour :  

- Les prestaAons pleinement exécutées avant la fin du délai de rétractaAon et dont l'exécuAon a commencé 
après accord préalable exprès du client et son renoncement exprès à son droit de rétractaAon ;  

- La fourniture de biens confecAonnés selon les spécificaAons du client ou neTement personnalisés ;  
- La fourniture de biens qui, après avoir été livrés et de par leur nature, sont mélangés de manière indissociable 

avec d'autres arAcles ;  
- Les contrats signés à l’occasion de foires ou de salons ;  
- Les travaux d'entreAen ou de réparaAon à réaliser en urgence au domicile du client et demandés par lui, dans 

la limite des pièces de rechange et travaux strictement nécessaires.  

7. Prix – CondiCons de paiement – Révision  

7.1. PrestaCons d’entreCen  

Le client doit s’acquiTer du prix convenu des prestaAons d’entreAen selon les modalités définies à l’arAcle 7.1 des 
CondiAons ParAculières.  

Dans le cas d’une mise en route des prestaAons contractuelles condiAonnée à la réalisaAon préalable de travaux de 
mise en conformité ou de remplacement de matériel, conformément à l’arAcle 2 des présentes CondiAons 
Générales, le point de départ des échéances de paiement est la date de signature du constat portant sur la 
réalisaAon de ces travaux.  

Ce prix est révisé à chaque date d’anniversaire du Contrat suivant la formule :  

[Insérer la formule de révision] 

Dans le cas de modificaAons des charges imposées par voie législaAve ou réglementaire, il en sera tenu compte sur 
le montant global et les échéances de paiement du Contrat d’entreAen prévues à l’arAcle 7.1 des CondiAons 
ParAculières. 

7.2. PrestaCons et fournitures facturées en sus  
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Pour tous dépannages et autres prestaAons visés à l’arAcle 3 des CondiAons ParAculières, les frais de déplacement 
et de main d’œuvre font l’objet d’une facturaAon dans les condiAons et selon les modalités définies à l’arAcle 7.2 
des CondiAons ParAculières.  

Les remises en état ou les renouvellements des pièces et matériels, les fournitures diverses sont également 
facturées en sus conformément à l’arAcle 4.2 des présentes CondiAons Générales.  

Les devis proposés au client sont gratuits sauf disposiAons contraires précisées dans les condiAons parAculières. 

7.3. Modalités de paiement  

Le paiement des prestaAons de services ou des prestaAons et fournitures facturés en sus s’effectue par chèque, 
virement ou prélèvement SEPA.  

En cas de paiement par chèque ou virement, ce dernier doit être effecAf dans les 15 jours qui suivent la date 
d’émission de la facture, sauf disposiAons contraires figurant aux CondiAons ParAculières.  

S’il est prévu des paiements par prélèvements SEPA en vertu des CondiAons ParAculières, les informaAons relaAves 
à chacun de ces prélèvements figurent sur le mandat délivré par le client pour autoriser les prélèvements SEPA 
(Annexe E des CondiAons parAculières). Chaque facture, adressée par courrier ou par tout moyen électronique, 
rappellera au client que le paiement sera effectué par prélèvement SEPA d’après la date d’échéance du 
prélèvement précisée sur la facture. CeTe facture fera donc office de pré-noAficaAon de ce prélèvement SEPA. La 
facture de pré-noAficaAon sera adressée au Client au cours des quatorze (14) jours calendaires qui précèdent la 
date d’échéance prévue pour son paiement. 

8. ObligaCons et responsabilités  

8.1. ObligaCons du client  

Les installaAons comprenant les appareils pris en charge, et en parAculier celles ayant pour objet la venAlaAon des 
locaux, l’évacuaAon des gaz brûlés, la protecAon des circuits et canalisaAons de toutes natures doivent respecter 
les règles de l’art et être conformes à la réglementaAon en vigueur.  

En cours de contrat, le client s’engage à faire effectuer toutes modificaAons imposées par la réglementaAon. 

Aucun produit, quel qu’il soit, inflammable ou pouvant générer des vapeurs corrosives, ne doit être stocké à 
proximité des équipements, objet du présent contrat.  

Le client s’interdit tout ajout d’eau ou autre produit dans les réseaux hydrauliques ou autres canalisaAons de 
l’installaAon pris en charge par le présent Contrat sans accord préalable du prestataire.  

Le libre accès des appareils doit être constamment garanA au prestataire : en parAculier, aucun aménagement 
postérieur à la signature du Contrat ne doit gêner ou empêcher les opéraAons d’entreAen.  

Le client fournit les fluides et énergies nécessaires au foncAonnement de l’installaAon ainsi qu’aux opéraAons 
d’entreAen et de maintenance.  

Le client s’engage à uAliser et surveiller l’installaAon conformément aux noAces des constructeurs des appareils 
visés aux condiAons parAculières ainsi qu’aux recommandaAons données par l’entreprise ayant réalisé leur 
installaAon et leur mise en service.  
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Certaines prestaAons à réaliser régulièrement par le client sur les appareils visés par le présent Contrat sont 
menAonnées dans les condiAons parAculières.  

Le client ne peut en aucun cas apporter ou faire apporter quelque modificaAon que ce soit, aux appareils pris en 
charge par le présent Contrat, sans en informer préalablement le prestataire et obtenir son accord. De même, il ne 
peut en aucun cas modifier les réglages de ceux-ci, hormis ceux permis par les organes de régulaAon à disposiAon 
de l’uAlisateur (thermostats d’ambiance, robinets thermostaAques, etc.).  

8.2. ObligaCons du prestataire  

Le prestataire est responsable de la bonne qualité de l’entreAen effectué, ainsi que de la bonne exécuAon des 
dépannages le cas échéant, dans les condiAons prévues au présent Contrat. 

8.3. Limites de responsabilité du prestataire  

Le prestataire ne peut être tenu responsable des conséquences, ni voir sa responsabilité engagée pour tous les 
dommages provoqués :  

- Par toute intervenAon, fausse manœuvre, malveillance imputable au client ou une intervenAon étrangère,  
- Par un non-respect de la part du client des obligaAons énoncées à l’arAcle 8.1 des présentes CondiAons 

Générales,  
- Par une guerre, un incendie, un sinistre dû à des phénomènes naturels (tels que gel, inondaAon, orage ou 

tremblement de terre), des rongeurs ou autres animaux, une absence ou défaillance de fourniture électrique, 
une surtension électrique, une uAlisaAon d’eau ou de fluides anormalement pollués, une uAlisaAon de 
combusAble de mauvaise qualité, une uAlisaAon en atmosphère anormalement polluée (vapeurs grasses et/ou 
corrosives, poussière abondante, …),  

- Par la non-réalisaAon, par le client, de travaux de mise en conformité des installaAons avec la réglementaAon 
en vigueur, dès lors que celui-ci a été dûment informé de leur nécessité.  

9. Assurances  

9.1. ObligaCons du client  

Le client déclare avoir souscrit un contrat « mulArisques habitaAon », comportant au minimum une garanAe 
responsabilité vie privée, des garanAes de « dommages par incendie » et « dommages électriques », etc., pour des 
montants de garanAe suffisants pour couvrir les dommages résultant de ces évènements.  

9.2. ObligaCons du prestataire  

Le prestataire déclare avoir souscrit une police d’assurance couvrant sa responsabilité civile dans le cadre de ses 
acAvités liées au présent contrat.  

Le prestataire Aent son aTestaAon d’assurance à la disposiAon du client, si ce dernier lui en fait la demande. 

10. GaranCes légales (en cas de vente d'appareils et/ou de pièces)  

Lorsqu’il agit en garanAe légale de conformité, le client consommateur : 

- Bénéficie d’un délai de 2 ans pour agir ;  
- Peut choisir entre la réparaAon ou le remplacement du bien, sous réserve des condiAons de coût prévues 

par l’arAcle L. 217-9 du Code de la consommaAon : l’entreprise peut ne pas procéder selon le choix de 
l'acheteur si ce choix entraîne un coût manifestement disproporAonné au regard de l'autre modalité, 
compte tenu de la valeur du bien ou de l'importance du défaut ;  
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- Est dispensé de rapporter la preuve de l’existence du défaut au moment de l’achat si celui-ci apparait dans 
le délai fixé par l’arAcle L. 217-7 du Code de la consommaAon ;  

- Peut décider de meTre en œuvre la garanAe contre les défauts de la chose vendue au sens de l’arAcle 
1641 du code civil ;  

- Peut, dans ceTe hypothèse, choisir entre l’acAon rédhibitoire et l’acAon esAmatoire prévues par l’arAcle 
1644 du Code civil.  

Ar9cle L.217-4 du Code de la consomma9on : 
Le vendeur livre un bien conforme au contrat et répond des défauts de conformité existant lors de la délivrance. Il 
répond également des défauts de conformité résultant de l'emballage, des instruc6ons de montage ou de 
l'installa6on lorsque celle-ci a été mise à sa charge par le contrat ou a été réalisée sous sa responsabilité.  

Ar9cle L.217-5 du Code de la consomma9on : 
Le bien est conforme au contrat :  
1) S'il est propre à l'usage habituellement aUendu d'un bien semblable et, le cas échéant :  

- S’il correspond à la descrip6on donnée par le vendeur et possède les qualités que celui-ci a présentées à 
l'acheteur sous forme d'échan6llon ou de modèle ;  

- S’il présente les qualités qu'un acheteur peut légi6mement aUendre eu égard aux déclara6ons publiques 
faites par le vendeur, par le producteur ou par son représentant, notamment dans la publicité ou 
l'é6quetage ;  

2) Ou s'il présente les caractéris6ques définies d'un commun accord par les par6es ou est propre à tout usage 
spécial recherché par l'acheteur, porté à la connaissance du vendeur et que ce dernier a accepté.  

Ar9cle L.217-12 du Code de la consomma9on : 
L'ac6on résultant du défaut de conformité se prescrit par deux ans à compter de la délivrance du bien.  

Ar9cle L.217-16 du Code de la consomma9on : 
Lorsque l'acheteur demande au vendeur, pendant le cours de la garan6e commerciale qui lui a été consen6e lors de 
l'acquisi6on ou de la répara6on d'un bien meuble, une remise en état couverte par la garan6e, toute période 
d'immobilisa6on d'au moins sept jours vient s'ajouter à la durée de la garan6e qui restait à courir.  
CeUe période court à compter de la demande d'interven6on de l'acheteur ou de la mise à disposi6on pour 
répara6on du bien en cause, si ceUe mise à disposi6on est postérieure à la demande d'interven6on.  

Ar9cle 1641 du Code civil : 
Le vendeur est tenu de la garan6e à raison des défauts cachés de la chose vendue qui la rendent impropre à l'usage 
auquel on la des6ne, ou qui diminuent tellement cet usage que l'acheteur ne l'aurait pas acquise, ou n'en aurait 
donné qu'un moindre prix, s'il les avait connus.  

Ar9cle 1648 1er alinéa du Code civil : 
L'ac6on résultant des vices rédhibitoires doit être intentée par l'acquéreur dans un délai de deux ans à compter de 
la découverte du vice. 

11. Pièces détachées  

Les pièces détachées indispensables à l’uAlisaAon des biens visés à l’arAcle 10 des présentes CondiAons Générales 
sont disponibles à l’idenAque pendant une durée indiquée sur le devis. 

12. ProtecCon des données personnelles  

Les données personnelles collectées par le prestataire sont enregistrées dans son fichier clients. L’ensemble des 
informaAons collectées sont nécessaires à la conclusion et à l’exécuAon du Contrat et seront principalement 
uAlisées pour la bonne gesAon des relaAons avec le client, l’exécuAon des prestaAons et la promoAon des services 
du prestataire.  
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Les informaAons personnelles collectées seront conservées aussi longtemps que nécessaire à la réalisaAon des 
finalités évoquées ci-dessus, à l’accomplissement par le prestataire de ses obligaAons légales et règlementaires ou 
encore à l’exercice des prérogaAves lui étant reconnues par la loi et la jurisprudence.  

L'accès aux données personnelles est strictement limité aux employés et préposés du prestataire, habilités à les 
traiter en raison de leurs foncAons. Les informaAons recueillies pourront éventuellement être communiquées à des 
Aers liés au prestataire par contrat pour l'exécuAon de tâches sous-traitées nécessaires à l’exécuAon du Contrat, 
sans qu’une autorisaAon du client soit nécessaire. Il est précisé que, dans le cadre de l’exécuAon de leurs 
prestaAons, ces Aers n’ont qu’un accès limité aux données et ont l’obligaAon de les uAliser en conformité avec les 
disposiAons de la législaAon applicable en maAère de protecAon des données personnelles. En dehors des cas 
énoncés ci-dessus, le prestataire s'engage à ne pas vendre, louer, céder ou donner accès à des Aers aux données 
sans consentement préalable du client, à moins d’y être contraint en raison d’un moAf légiAme (obligaAon légale, 
luTe contre la fraude ou l’abus, exercice des droits de la défense, etc.). Enfin, en cas de transfert des données 
personnelles du client en dehors de l’Union européenne (« U.E. »), il est rappelé que lesdits desAnataires seraient 
tenus par contrat de meTre en œuvre les efforts et moyens nécessaires afin de garanAr un niveau de protecAon 
équivalent à celui fourni au sein de l’U.E.  

Conformément aux disposiAons légales et règlementaires applicables, le client bénéficie d’un droit d’accès, de 
recAficaAon, de portabilité et d’effacement de ses données ou encore de limitaAon du traitement. Il peut 
également, pour des moAfs légiAmes, s’opposer au traitement des données le concernant.  

Le client peut, sous réserve de la producAon d’un jusAficaAf d’idenAté valide, exercer ses droits en contactant MR 
LAMBERT – INOKER ENERGIE – ZA de la Morandais – 35190 Tinteniac – 02.99.45.61.35 

Dans le cas où le client ne souhaiterait pas recevoir des messages promoAonnels et invitaAons via courriers 
électroniques, messages SMS, appels téléphoniques et courriers postaux, celui-ci a la possibilité d’indiquer son 
choix dans le cadre des CondiAons parAculières, de modifier son choix en contactant le prestataire dans les 
condiAons évoquées ci-avant ou en uAlisant les liens de désinscripAon prévus dans les messages SMS ou 
électroniques. Ce droit vaut également pour les personnes dont les données (notamment leur idenAté et leurs 
coordonnées) auraient été transmises, avec leur autorisaAon, au prestataire par des Aers, à des fins de prospecAon 
commerciale.  

Enfin, le client est informé de l’existence de la liste d'opposiAon au démarchage téléphonique « Bloctel », sur 
laquelle il peut s’inscrire (hTps://conso.bloctel.fr/). 

13. LiCges  

Lorsqu’une des parAes ne se conforme pas aux condiAons du Contrat, l’autre parAe la met en demeure d’y 
saAsfaire par leTre recommandée avec accusé de récepAon.  

Le client, consommateur personne physique, peut, après échec de la procédure prévue à l’alinéa ci-dessus, recourir 
à la médiaAon de la consommaAon en s’adressant à :  

CM2C 
49 Rue de Ponthieu – 75008 PARIS 

01.89.47.00.14 
contact@cm2c.net 

Sauf disposiAons contraires des CondiAons ParAculières, les liAges seront portés devant le tribunal du lieu 
d’exécuAon des prestaAons ou du domicile du client. 

Fait à Tinténiac, le 26 septembre 2024 ;  
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Signature du client :       Signature et cachet du prestataire :  
(Avec men6on préalable :  
« Lu et approuvé »,  
« Reconnaît avoir pris connaissance des condi6ons par6culières »)  

NB: Toutes les autres pages doivent être paraphées par le prestataire et le client. 
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CONDITIONS PARTICULIÈRES 
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CONTRAT D’ENTRETIEN 
DE L’INSTALLATION DE CHAUFFAGE 

(ET DE PRODUCTION D’EAU CHAUDE SANITAIRE) 

CONDITIONS PARTICULIÈRES 

Les présentes condiAons parAculières (les « CondiAons ParAculières ») ont pour objet de compléter ou de modifier 
certaines disposiAons des condiAons générales (les « CondiAons Générales ») du contrat d’entreAen signé avec le 
client (le « Contrat »).  

Les disposiAons modificaAves des présentes CondiAons ParAculières prévalent donc sur les disposiAons des 
CondiAons Générales. Toutes les disposiAons des CondiAons Générales non modifiées au Atre des CondiAons 
ParAculières demeurent inchangées.  

Entre :  

Civilité :  
Nom et Prénom :  
Adresse : [insérer adresse]  
Adresse de l’installaAon (si différente) : [insérer adresse]  
Tél. (poste fixe) : [insérer n° tél.]  
Port. : [insérer n° port.]  
E-mail : [insérer E-mail]  

Ci-après dénommé « le client »  

Et  

L’entreprise [insérer le nom de l’entreprise prestataire]  
Forme juridique/capital social : [insérer forme juridique/capital social]  
ImmatriculaAon : [insérer le numéro]  
TVA intracommunautaire : [insérer le numéro]  
Représentée par : [insérer le nom du représentant de l'entreprise prestataire] en sa qualité de : [insérer qualité du 
représentant de l'entreprise prestataire] et dûment habilité aux fins des présentes  
Adresse : [insérer adresse]  
Tél. (poste fixe): [insérer n° tél.] Port. : [insérer n° port.] Fax : [insérer n° fax] E-mail : [insérer E-mail]  

Ci-après désigné « le prestataire »  

- IL A ÉTÉ CONVENU ET ACCEPTÉ CE QUI SUIT - 

1. Objet du présent contrat  

Le présent contrat porte sur l’entreAen des biens suivants :  

[Désigner précisément les biens à entretenir] 

La personne à joindre sur place est [Insérer nom de la personne à joindre]  
Ses coordonnées sont les suivantes :  

Tél : [Insérer n° Téléphone] 
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Fax: [Insérer n° de Fax] 
E-mail : [Insérer adresse E-mail] 

2. Services ou prestaCons compris dans le contrat  

Les opéraAons et prestaAons assurées dans le cadre du présent contrat, comprenant la main d’œuvre nécessaire à 
leur réalisaAon, sont les suivantes :  

[Lister les opéra6ons ou presta6ons pris en charge dans le cadre du présent contrat] 

Il s’agit d’opéraAons réalisées sur une année et réparAes selon le nombre de visites convenues à l’arAcle 5 ci-après 
des présentes CondiAons ParAculières. 

3. Services ou prestaCons non compris dans le contrat  

Les services ou prestaAons suivants ne sont pas compris dans le contrat :  

[Lister les opéra6ons ou presta6ons non pris en charge dans le cadre du présent contrat] 

Toute demande parAculière du client portant sur un ou plusieurs de ces services ou prestaAons exclues du forfait 
contractuel sera facturée en sus, dans la mesure où le prestataire peut les assurer. 

Un devis sera soumis préalablement à l’acceptaAon expresse du client. 

4. Services et prestaCons à réaliser par le client  

Les services ou prestaAons suivantes sont à réaliser ou à faire réaliser par le client :  

[Lister les opéra6ons ou presta6ons à réaliser par le client] 

5. CondiCons d’intervenCon  

5.1. Les visites d’entreCen  

Nombre des visites d’entreAen annuelles : [insérer le nombre de visites annuelles]  

Les dates de ces visites seront préprogrammées et fixées d’un commun accord entre les parAes dans un délai 
minimum de [préciser le nombre de jours] jours avant l’intervenAon. 

5.2. Les dépannages et réparaCons éventuels  

- Jours d’intervenAon : [Insérer jours d’interven6on]  
- Horaires d’intervenAon : [Insérer horaires d’interven6on]  
- Délai d’intervenAon : [Insérer délai d’interven6on] 

6. Durée  

Le Contrat est établi pour une durée de [insérer la durée du contrat], tacitement reconducAble pour une même 
durée sauf dénonciaAon selon les modalités prévues à l’arAcle 5 des CondiAons Générales.  

7. Prix  

7.1. PrestaCons contractuelles  
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Le présent Contrat est souscrit pour la somme globale et forfaitaire de :  
- Montant en € HT : [insérer montant du forfait hors taxe]  
- Montant TVA ([insérer le taux de TVA]) : [insérer montant de la TVA]  
- Montant en € TTC : [insérer montant du forfait toute taxe comprise]  

Echéancier des paiements : [préciser l’échéancier] 

Délai de paiement des factures émises : [préciser le délai si différent de celui prévu à l’ar6cle 7.3 des Condi6ons 
Générales].  

Indices de révision – valeurs de référence : [préciser les valeurs de référence par rapport à la formule de révision 
prévue au paragraphe 7.1 des Condi6ons Générales].  

Le Contrat sera révisé selon modalités prévues à l’arAcle 7.1 des CondiAons Générales. 

7.2. Tarif des prestaCons non couvertes par le Contrat (hors pièces et équipements)  

Taux horaire main d’œuvre:  
- Montant en € HT : [insérer montant du taux de main d’oeuvre]  
- Montant TVA ([insérer le taux de TVA]) : [insérer montant de la TVA]  
- Montant en € TTC : [insérer montant du taux de main d’oeuvre toute taxe comprise]  

Modalités de décompte du temps passé: [décrire modalités de décompte du temps passé]  

Frais de déplacement :  
- Montant en € HT : [insérer montant du déplacement]  
- Montant TVA ([insérer le taux de TVA]) : [insérer montant de la TVA]  
- Montant en € TTC : [insérer montant du déplacement toute taxe comprise]  

Ces tarifs et frais seront actualisés au 1er janvier de chaque année civile.  

Délai de paiement des factures émises : [préciser le délai si différent de celui prévu à l’ar6cle 7.3 des Condi6ons 
Générales]. 

8. Adresse de facturaCon  

Les factures sont envoyées à l’adresse suivante : [insérer adresse de factura6on]  
Et adressées à : [préciser le des6nataire] 

9. Pièces jointes  

▪ Annexe A : Etat des lieux, faisant parAe intégrante du présent Contrat ;  
▪ Annexe B : Constat de réalisaAon des travaux de condiAonnant la mise en route des prestaAons contractuelles 

conformément à l’arAcle 2 des condiAons générales ;  
▪ Annexe C : Formulaire de rétractaAon ;  
▪ Annexe D : Copie de l’aTestaAon d’assurance couvrant la responsabilité civile du prestataire dans le cadre de 

ses acAvités liées au présent contrat ;  
▪ Annexe E : Formulaire de mandat SEPA.  

10. Offres promoConnelles et autres sollicitaCons  

− Je souhaite recevoir les promoAons et sollicitaAons de l’entreprise (via courriers   OUI ☐ NON ☐ 
électroniques, messages SMS, appels téléphoniques et courriers postaux) :  
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− Je souhaite recevoir les promoAons et sollicitaAons des partenaires de l’entreprise  OUI ☐  NON ☐ 
(via courriers électroniques, messages SMS, appels téléphoniques et courriers postaux) :  

Fait à [Insérer lieu], en [Insérer nombre d’exemplaires] exemplaires, le [Insérer date] ;  

Signature du client :       Signature et cachet du prestataire :  
(Avec men6on préalable :  
« Lu et approuvé »  
« Reconnaît avoir pris connaissance des Condi6ons Générales »)  

NB: Toutes les autres pages doivent être paraphées par le prestataire et le client. 

Page |   15
Octobre 2020 – Mise à jour n° 04 – Document UMGCCP FFB



Exe
mple à 

ad
ap

ter

Maintenance 
EXEMPLE DE CONTRAT AVEC DES PARTICULIERS - Extrait de la Fiche praAque MAIN-JUR-03  
Disponible en téléchargement dans l’Appli UMGCCP 

ANNEXES 
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ANNEXE A : ÉTAT DES LIEUX CONTRADICTOIRE 

A annexer au contrat d’entreAen référencé [insérer référence du contrat] conformément à l’arAcle 2 des CondiAons 
Générales. 

Les parAes qui ne sont pas accessibles et visibles ne font pas l’objet d’un état des lieux.  

1. Objet  

InstallaAon concernée : [Désigner l’installa6on concernée]  
Adresse de l’installaAon (si différente de l’adresse client ci-dessous) : [Insérer adresse]  

2. ParCes  

Entre  

Civilité :  
Nom et Prénom :  
Adresse : [insérer adresse]  
Adresse de l’installaAon (si différente) : [insérer adresse]  
Tél. (poste fixe) : [insérer n° tél.]  
Port. : [insérer n° port.]  
E-mail : [insérer E-mail]  

Ci-après dénommé « le client »  

Et 

L’entreprise [Insérer nom de l’entreprise prestataire]  
Forme juridique/capital social : [insérer forme juridique/capital social]  
ImmatriculaAon : [insérer le numéro]  
TVA intracommunautaire : [insérer le numéro]  
Représentée par : [insérer le nom du représentant du client] en sa qualité de : [insérer qualité du représentant du 
client] et dûment habilité aux fins des présentes  
Adresse : [Insérer adresse]  
Tél. (poste fixe) : [insérer n° tél.] Port. : [insérer n° port.] Fax : [Insérer n° de Fax] E-mail : [Insérer e-mail]  

Ci-après désigné « le prestataire »  

3. Etat des lieux  

Historique sur l’entreCen, la maintenance et les dysfoncConnements  

- EntreAen régulier de l’installaAon :        oui ☐  non ☐ 

- Date du dernier entreAen :   ............................................................................................................................

− ParAes entretenues :   .....................................................................................................................................
  ........................................................................................................................................................................
  ........................................................................................................................................................................
  ........................................................................................................................................................................
  ........................................................................................................................................................................
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- Existence d’un carnet d’entreAen :        oui ☐  non ☐ 

- Remise par le client des dernières factures ou du contrat d’entreAen précédent :  oui ☐  non ☐ 

- L’installaAon a-t-elle fait l’objet de dysfoncAonnement(s)     oui ☐  non ☐ 
(Problème de réseau par exemple) ?  

- Si oui, quels sont-ils et quelles ont été les réparaAons effectuées pour y remédier ?  
  ........................................................................................................................................................................
  ........................................................................................................................................................................
  ........................................................................................................................................................................

Commentaires – Réserves – Relevés :  
  ...............................................................................................................................................................................
  ...............................................................................................................................................................................
  ...............................................................................................................................................................................

[A compléter, en insérant les points de l’installa6on à vérifier notamment au niveau :  

- Du générateur ;  

- De la produc6on d’ECS ;  

- Du circuit hydraulique de chauffage ;  

- Des disposi6fs d’expansion et de sécurité du circuit de chauffage ;  

- Des émeUeurs  

- Du circuit de remplissage du circuit de chauffage (disconnecteur, …)  

- Du traitement de l’eau du circuit de chauffage  

- De la régula6on  

- Des raccordements électriques  

- …]  

4. Travaux de mise en conformité ou de remplacement à effectuer par le client condiConnant la mise 
en route des prestaCons contractuelles conformément à l’arCcle 2 de ses condiCons générales.  

  ...............................................................................................................................................................................
  ...............................................................................................................................................................................
  ...............................................................................................................................................................................
  ...............................................................................................................................................................................
  ...............................................................................................................................................................................
  ...............................................................................................................................................................................

5. Autres travaux de mise en conformité à effectuer ne reportant pas la prise d’effet du contrat mais 
restant à la charge du client et n’entrant en aucun cas dans le cadre du présent contrat.  

  ...............................................................................................................................................................................
  ...............................................................................................................................................................................
  ...............................................................................................................................................................................
  ...............................................................................................................................................................................
  ...............................................................................................................................................................................
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  ...............................................................................................................................................................................

Fait à, [Insérer le lieu] le, [Insérer la date] en [Insérer le nombre d’exemplaire] exemplaires  

(*) Le client,         (*) Le prestataire,  

(*) faire précéder la signature de la men6on manuscrite « Lu et approuvé »  

NB: Toutes les autres pages de l’état des lieux doivent être paraphées par le prestataire et le client. 
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ANNEXE B : CONSTAT DE RÉALISATION DES TRAVAUX PRÉALABLES A LA PRISE D’EFFET DU 
CONTRAT À LA CHARGE DU CLIENT 

Contradictoire à annexer au contrat d’entreAen référencé [insérer référence du contrat] 
Conformément à l’arAcle 2 des CondiAons Générales 

Ce constat concerne les travaux à réaliser préalablement à la prise d’effet du contrat et à la charge du client.  

Entre:  
Le client :   ...............................................................................................................................................................
Et  
Le prestataire :   ......................................................................................................................................................

Objet :  
Ce constat est établi à l’issue de la visite vérifiant la réalisaAon des travaux de mise en conformité et/ou de 
remplacement de matériel consignés au paragraphe 4 de la fiche d’état des lieux établie en date du [insérer la date 
de réalisa6on de l’état des lieux], qui condiAonnaient la mise en route des prestaAons décrites dans le contrat 
d’entreAen et de maintenance référencé [insérer la référence du contrat].  

InstallaCon concernée :  
  ...............................................................................................................................................................................
  ...............................................................................................................................................................................
  ...............................................................................................................................................................................

Je soussigné, [Nom du représentant de l’entreprise chargé du constat], constate la réalisaAon des travaux de mise 
en conformité et/ou de remplacement du matériel en mauvais état consignés au paragraphe 4 de la fiche d’état 
des lieux.  

☐ Toutefois, ce constat appelle aux observaAons suivantes :  
  ...............................................................................................................................................................................
  ...............................................................................................................................................................................
  ...............................................................................................................................................................................
  ...............................................................................................................................................................................

☐ Travaux restant à faire mais sans obstacle au démarrage du contrat :  
  ...............................................................................................................................................................................
  ...............................................................................................................................................................................
  ...............................................................................................................................................................................
  ...............................................................................................................................................................................

Ce constat entraîne la prise d’effet du contrat susmenAonné.  

Fait à, [insérer le lieu] Le, [insérer la date] en [insérer le nombre d’exemplaires] exemplaires  

(*) Le client,          (*) Le prestataire,  

(*) faire précéder la signature de la men6on manuscrite « Lu et approuvé » 
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ANNEXE C : FORMULAIRE DE RÉTRACTATION 
Modèle permeTant au client d'exercer son droit de rétractaAon 

conformément à l’arAcle 6.3 des CondiAons Générales 

   .................................................................................................................................
VERSO  

(Veuillez compléter et renvoyer le présent formulaire uniquement si vous souhaitez vous rétracter du 
contrat)  

A l'aTenAon de [le professionnel insère ici son nom, son adresse géographique et, lorsqu'ils sont 
disponibles, son numéro de télécopieur et son adresse électronique] :  
 
Je/nous (*) vous noAfie/noAfions (*) par la présente ma/notre (*) rétractaAon du contrat portant sur la 
vente du bien (*) /pour la prestaAon de services (*) ci-dessous :  

❑ Commandé le (*) / reçu le (*) :   .....................................................................................................

❑ Nom du (des) consommateur(s) :   .................................................................................................

❑ Adresse du (des) consommateur(s) :   ............................................................................................

  ................................................................................................................................................
  ................................................................................................................................................

❑ Date : ____/____/________  

Signature du (des) consommateur(s)  

(*) Rayez la men6on inu6le 
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ANNEXE D : ATTESTATION D'ASSURANCES 
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ANNEXE E : FORMULAIRE DE MANDAT SEPA 
[A demander par le prestataire à son établissement bancaire] 

Page |   23
Octobre 2020 – Mise à jour n° 04 – Document UMGCCP FFB


